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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

CARVIN - Rue de la Gare et Avenue de la République Réhabilitation de 56
logements collectifs et d'une cellule commerciale 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Cette opération située rue de la Gare et avenue de la République sur la commune de
Carvin  est  inscrite  dans la  liste  « PMT 22/24 »  délibérée  par  le  Bureau du Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance  en date du 23 septembre
2022.

La démolition de l'entrée n°3 de la  résidence Messidor a été réalisée en raison de
problèmes persistants  de  squats  et  de  vandalisme,  d'un  emplacement  favorisant  la
délinquance, et d'une détérioration constante des lieux. 
Malgré les efforts d'entretien et de sécurisation, ces problèmes ont perduré. 
De plus, la rénovation de cette entrée s'est avérée financièrement irréalisable en raison



de la structure du bâtiment, faisant de la démolition une solution privilégiée. 

II - PRESENTATION DES BATIMENTS 

Deux ensembles sont ici concernés.

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle où sont implantés les
bâtiments.

 Le premier ensemble immobilier concerné a été construit en 1985 et se situe au
3 Avenue de la République à Carvin. 
Il se compose de trois bâtiments en R+2 de 38 logements collectifs répartis sur
3 entrées.

Les typologies des logements sont les suivantes :

T1 T2 T3 T4 Total
Messidor 1 8 5 13
Messidor 2 8 5 13

Floréal 1 3 5 3 12
Total 1 19 15 3 38

 Le second ensemble immobilier concerné a été construit en 1985 et se situe au
68 Rue de la gare à Carvin. 
Il se compose de 2 bâtiments en R+2 de 18 logements collectifs répartis  sur 2
entrées.

Les typologies des logements sont les suivantes :

Cellule
commerciale

T2 T3 T4 Total Logements (hors
cellule commerciale)

Langevin 1 1 5 1 7
Bourseul 3 8 11

Total 1 4 13 1 18

En  raison du  contexte  économique  actuel,  il  a  été  décidé  de  regrouper  ces  deux
opérations  afin  de réaliser des économies  d'échelle.  De plus,  la  gestion d'un projet
unique  et  coordonné  simplifie  les  processus  administratifs,  réduit  les  doublons  et
assure  une  utilisation  plus  efficace  des  ressources.  Enfin,  une  réhabilitation
uniformisée garantit une meilleure qualité et une homogénéité des résultats.

Le plan de situation est joint en annexe 1.

III - PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Détail du programme   de   travaux

 Interventions sur l’enveloppe
- Mise en place de menuiseries bois double vitrage avec volets roulants ;
- Isolation et réfection des toitures terrasses ;



- Réfections des balcons et remplacement des gardes corps ;
- Isolation des combles perdus (Langevin, Bourseul) ;
- Isolation des vides sanitaires ;
- Reprise des fissures et épaufrures.

 Interventions dans les logements
- Mise en place de ballons thermodynamiques ;
- Mise en place de radiateur basse température ;
- Mise en place d’une VMC Hygro B ;
- Remplacement des équipements sanitaires ;
- Embellissement des pièces humides (sols, murs et plafonds) ;
- Réfection électrique.

 Interventions dans les parties communes 
-Pose de faux plafonds acoustiques (Messidor 1-2, Floréal);
-Mise en place d’éclairage avec détection de présence intégrée (Messidor 1-2,
Floréal) ;
-Remplacement des portes palières et celles des locaux techniques (Messidor 1-
2, Floréal) ;
-Réfection électrique.

 Intervention cellule commerciale
-Réfection complète et aménagement de l’ancienne perception pour Filieris.

Le programme travaux permet l’atteinte de la classe DPE C ainsi que le traitement des
pathologies (fissuration en façades et parties communes, infiltration, humidité).

Un exemple de visuel de l’état après travaux est joint en annexe 2.

IV – EVOLUTION DU COUPLE LOYER/CHARGE

Le projet de réhabilitation permettra : 

 Une augmentation des loyers au maximum de la convention soit un passage de
4,19 € à 4,44 €/m²/mois.

Cette augmentation représente  une  hausse moyenne au logement  de  25,17 €/mois
pour un T2, de 25,06 €/mois pour un T3 et de 31,85 €/mois pour un T4.

 L’application de la 3ème ligne de charge 

Dans  le  cadre  des  travaux  engagés,  Pas-de-Calais  habitat  se  réserve  la  possibilité
d’appliquer les dispositions de l’article R442-27 du CCH relatif à la contribution du



locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

Cette participation économie de charge concerne les résidences Langevin, Messidor 1
et 2.

La participation au partage des économies de charges maximales possibles est estimée
à  2,82 € au m² / an / locataire  représentant 50% des gains de la  3ème ligne de
quittance.

Soit pour un T1, 4,82€ / mois pour un gain total estimé à 9,64 € / mois pour un gain de
65,5  kWhep par m²/an.
Soit pour un T2, 6,90 € / mois pour un gain total estimé à 13,79 € / mois pour un gain
de 65,5 kWhep par m²/an.
Soit pour un T3, 8,61 € / mois pour un gain total estimé à 17,23 € / mois pour un gain
de 65,5 kWhep par m²/an.
Soit pour un T4, 10,73 € / mois pour un gain total estimé à 21,46 € / mois pour un gain
de 65,5 kWhep par m²/an.

V – BILAN FINANCIER

Le  coût de  l’opération  est  estimé  à  4 467 368 € TTC soit  78 375 € TTC/logement
(comprenant les travaux de la cellule commerciale) suivant la simulation financière
reprise en annexe 3.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent la poursuite de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité
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